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>Quelle compatibilité entre AOC et AB ?> Quelle compatibilité entre AOC et AB ?

Il aura fallut huit ans de persévérance pour voir cette AOC
« Châtaigne d'Ardèche » enfin officialisée et avant de travailler
sur le lancement de ce signe de qualité, il convenait de remercier
tout ceux qui, par leur investissement et leur soutien, ont contribué
à son obtention.

Ces personnes ont été réunies
le lundi 18 septembre 2006,
dans le magnifique cadre du
Château de Craux à Genes-
telle puis celui, non moins
agréable, de l'Hôtel du Viva-
rais à Vals les Bains. 

Cet événement organisé par
le Comité Interprofessionnel
de la «Châtaigne d'Ardèche»,
en partenariat avec le Parc
naturel régional des Monts
d'Ardèche, la Chambre

d'Agriculture de l'Ardèche, Goûtez l'Ardèche et la Confrérie de la
« Châtaigne d'Ardèche » a permis de remercier toutes les personnes
qui ont contribué concrètement, de prés ou de loin, à la réussite de
ce projet. De plus, les responsables professionnels ont pu, lors de
nombreux contacts avec les médias, informer les consommateurs sur
l'arrivée de cette nouvelle AOC dans leurs rayons.

Après un accueil chaleureux
par Mme Raymonde Duplan,
Maire de Genestelle et
M. Michel Teston, Conseiller
général du canton d'Antrai-
gues, la première partie de
l'après-midi s'est déroulée
au milieu des châtaigniers
du Château de Craux. 

Ces arbres centenaires ont
recueilli, à l'ombre de leurs
branches, le «Châtaignier de
l'AOC », un jeune confrère
de variété Bouche Rouge,
planté symboliquement au
sein de son terroir de prédi-
lection. 

À l'attention des visiteurs du
château, son emplacement a
été matérialisé par un bloc
de granit gravé. 

Au sein de cette châtaigneraie, M. Jean
Duplan, Grand maître de la confrérie de
la « Châtaigne d'Ardèche », a procédé
aux intronisations de M. Bernard Laval et
Mme Dominique Brimbaum, tous deux
anciens présidents de la commission
d'enquête de l'INAO, ainsi que M. Jean-
Paul Reine, Président de la Chambre
d'Agriculture, les remerciant ainsi de
l'assiduité de leur soutien à la « Châtaigne
d'Ardèche ». 

Les manifestations organisées au château de Craux se sont clôturées
par la tenue d'une conférence sur le thème « Châtaigne & Gastronomie»,
présentée par Yvelyse Dentzer de l'Institut Paul Bocuse, dans la bergerie.
Cette conférence qui a fait salle comble a ravi l'auditoire et lui à mis
l'eau à la bouche, tant est si bien que l'heure était venue de redescendre
à l'hôtel du Vivarais de Vals les Bains, où Mme
Christiane Brioude recevait tout le monde
parmi les saveurs de châtaigne délicieusement
concoctées.

C'est dans ce cadre accueillant que l'art de
Régis Marcon (Le Clos des Cimes à St Bonnet
le Froid - trois étoiles au guide Michelin) s'est
exprimé, avec la mise en œuvre, devant
l'assistance, d'une recette créée spécialement
pour l'occasion : une pintade fermière sautée
aux Châtaignes d'Ardèche AOC et figues. Le
public et les journalistes étaient sous le charme
de cette démonstration culinaire, grâce à
laquelle le chef étoilé a parfaitement mis en
valeur les arômes subtils de la châtaigne.

Tout le monde s'est ensuite réuni à l'extérieur, autour d'une piscine
remplie de bogues du plus bel effet, afin d'écouter les discours
officiels des élus et institutionnels. Tous ont souligné le travail mené
par les castanéïculteurs ardéchois et l'importance de ce projet pour
le territoire ardéchois. Ces interventions se sont déroulées, comme
le reste de la journée, dans une atmosphère conviviale, ponctuée
par les interventions théâtrales et facétieuses des deux comédiennes
de la Compagnie du passage. 

Afin de clôturer cette journée riche en émotions, tout le monde s'est
regroupé autour du buffet proposé par Goûtez l'Ardèche et monté
de main de maître par Christiane Brioude accompagnée de Jean-
François Chanéac. Bien évidemment la « Châtaigne d'Ardèche » était
à l'honneur dans tous les plats et elle s'est dégustée au rythme du
« Syndrôme de l'Ardèche », compagnie musicale ardéchoise dont
les sons ont agréablement habillé la soirée.

> Manifestation inaugurale AOC Châtaigne d’Ardèche> Manifestation inaugurale AOC Châtaigne d’Ardèche

BIOLOGIE :
Les champignons responsables de la maladie vivent dans le sol et causent
des lésions au niveau des racines et du collet, qui brunit puis noircit. L'écor-
ce se craquelle et peut laisser s'écouler de la sève noircie par l'oxydation
des tanins d'où le nom de « l' encre ». Ces champignons se disséminent :

- par les spores transportées dans le film d'eau présent dans le sol lors
d'une pluie ou d'une irrigation,

- par contact de racine à racine, 
- par transport de terre contaminée.

MOYEN DE LUTTE :
Aucune méthode de lutte directe n'est efficace. Des essais de lutte chi-
mique par pulvérisation foliaire en verger mécanisable et par injection sur
arbres plus âgés ont été réalisés mais sans succès. Les mesures prophy-
lactiques à prendre découlent de la biologie du champignon. Il faut :

- dans les cas des nouvelles plantations éviter les situations de stag-
nation d'eau et les sols trop lourds. Toutes les techniques permettant
d'assurer un meilleur drainage au niveau des racines (culture sur
billons) sont à favoriser.

- si vous réalisez de nouvelles plantations, seuls les porte-greffe
hybrides présentent une certaine tolérance à la maladie. Tolérance
ne voulant pas dire résistance. Il est important que les plants ache-
tés soient certifiés (seule Marigoule l'est pour l'instant) ou produits
de façon à présenter le moins de risque possible (culture hors-sol).

- veiller à ne pas transporter de terre contaminée vers des parcelles saines.

Si vos parcelles sont déjà contaminées, sachez que tout stress hydrique
accélérera le déclin des arbres, ce qui explique l'augmentation des cas de
mortalité constatée suite aux sécheresses. Par ailleurs ces champignons
ayant de grandes capacités de persistance dans le sol, même en l'absen-
ce de châtaignier, il est important que les mesures de prophylaxie soient
appliquées avec rigueur.

La maladie de l'encre est un problème sanitaire majeur qui concerne de
plus en plus l'ensemble de la zone castanéïcole. La profession se mobili-
se pour en faire une priorité en terme de recherche et d'expérimentation.
Aucune méthode de lutte directe ne s'étant montrée efficace, nous recher-
chons ajourd'hui à identifier des porte-greffes « tolérants » au Phytophthora,
adaptés aux conditions de culture traditionnelles et compatibles avec un
maximum de variétés sativa.

Pour cela, nous avons besoin d'identifier des châtaigniers ayant survécu
au milieu d'arbres décimés par l'encre. Ceux-ci possèdent peut-être une
« tolérance » et il faut pouvoir les étudier de plus près en réalisant des tests
de résistance. Ainsi, si vous pensez avoir identifié un tel « spécimen »,
merci de contacter :

Elisabeth JAYNE 
Chargée d'expérimentation châtaigne à la 

Chambre d'Agriculture de l'Ardèche  
4 avenue de l'Europe Unie - BP 114 - 07 001 PRIVAS Cedex

T : 04 75 20 28 00

© CICA-PNR 

© CICA-PNR 

© CICA-PNR

© Goutez l’Ardèche

L'AOC « Châtaigne d'Ardèche », pour sa première année d'existence,
a connu une mobilisation intéressante chez les professionnels de la
filière. En effet, 212 opérateurs ont demandé et reçu leur agrément
au titre de l'année 2006 : 

- 159 Producteurs,
- 9 Coopératives, négociants, GIE,
- 25 Producteurs-expéditeurs privés,
- 15 Producteurs transformateurs, 
- 4 Transformateurs.

Ceci représente une surface totale de 1 237 ha de châtaigneraie enre-
gistrés en AOC, pour un total de 54 523 châtaigniers. La surface
moyenne pour les producteurs engagés est de 6 ha. Le potentiel de

production en AOC s'élevait à environ 1 500 T, mais les conditions
de marché ne permettront probablement pas d'atteindre ce volume. 

Les personnes engagées constituent un groupe moteur qui doit s'étof-
fer dans les années à venir. Ainsi, l'AOC est accessible à tous les pro-
ducteurs désireux de valoriser la qualité de leur travail et de leur
production. Pour cela, les personnes intéressées pour la campagne
2007, sont invitées à prendre contact avec Hélène Brun au SDCA -
T : 04 75 64 71 86 afin de recevoir les documents à remplir qui doi-
vent être retournés pour le 30 avril 2007 dernier délai. 

Les personnes ayant fait une déclaration en 2006 sont automatique-
ment reconduites, il leur revient simplement d'actualiser leur décla-
ration de vergers en cas d'acquisition ou de cession de parcelles.

> Une première mobilisation encourageante> Une première mobilisation encourageante

Du fait de l'obligation de désinsectiser,
intégrée au cahier des charges de l'AOC,
beaucoup d'incompréhensions nous sont
remontées. Pour clarifier les choses, il semblait
nécessaire d'expliquer pourquoi le label AB
et l'AOC sont tout à fait compatibles.

Aujourd'hui, il existe trois techniques de
désinsectisation des lots de châtaigne
permettant de les commercialiser en AOC :

- la fumigation au gaz,
- le trempage courte durée en eau chaude,
- le trempage longue durée en eau froide.

Ainsi, seules les techniques naturelles de
trempage en eau permettent de désinsectiser
des lots de châtaignes AOC et de les
commercialiser sous signe AB. Cependant, la
technique de trempage courte durée n'est, à

ce jour, pas employée en Ardèche (elle ne fait
pas partie des usages traditionnels et nécessite
des investissements conséquents…). Il ne reste
donc que le trempage longue durée pour les
castanéïculteurs Bio souhaitant commercialiser
leurs châtaignes en AOC. 

Ce trempage longue durée est peu employé
en début de saison car la précocité joue un
rôle important dans la valorisation économique
du produit. En effet, les producteurs ne peuvent
pas se permettre d'immobiliser le produit 3
semaines car, dans ce même laps de temps,
le prix payé pour la châtaigne diminue
significativement. Il est donc compliqué, mais
pas impossible, de commercialiser des
châtaignes AB/AOC en début de saison.

C'est pourquoi, une possibilité de dérogation
existe pour les producteurs commercialisant

directement leur production. Ceux-ci peuvent
commercialiser de la « Châtaigne d'Ardèche »
sans désinsectisation préalable (jusqu'au 10
novembre), avec une restriction quant aux
marchés accessibles avec ce produit. En effet,
un seul intermédiaire (détaillant, grilleur…)
entre le producteur et le consommateur est
accepté. Ceci exclut donc les circuits de vente
aux centrales d'achat ou grossistes, dans les-
quels la châtaigne met un certain temps pour
arriver à l'étal et dont la qualité sanitaire peut
évoluer défavorablement, en l'absence de
désinsectisation. Rappellons que dans ce cas,
un tri par flottaison suivi d'un tri visuel sur table
est obligatoire et que la mention « châtaignes
non désinsectisées » doit apparaître sur chaque
emballage unitaire.

Les professionnels castanéïcoles responsables
de la définition des cahiers des charges AOC
ont bien conscience de cet aspect restrictif
pour les producteurs reconnus en AB, mais
l'obligation de désinsectisation des lots était
la seule possibilité permettant de garantir la
qualité sanitaire du produit AOC, principal
critère de réussite de ce projet. Ainsi, si l'on
se trouve dans le cadre de cette dérogation
et que l'on commercialise du produit trempé
à partir du 10 novembre, il est tout de même
possible de proposer de la « Châtaigne
d'Ardèche » AOC/Bio.
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Symptômes et dégats

L'été est la saison pendant laquelle l'expres-
sion des symptômes de cette maladie est la
plus marquée.

Sur jeunes plants, sortant de pépinière, un des-
sèchement brutal ayant pour conséquence la
mort survient dés l'année de plantation. À l'ar-
rachage les racines sont noires.

Sur arbres de 4-5 ans, la maladie se manifeste
d'abord par un allongement moindre des

pousses, puis la mort intervient en 1 ou 2 ans.
On peut observer une nécrose noirâtre au col-
let de l'arbre mais la plupart du temps seules
les extrémités des racines ont pris cette teinte.

Sur les vieux arbres, le dépérissement sera plus
long (jusqu'à 5 ans ou plus). Les premières
années l'arbre exprime des symptômes qui font
penser à une sécheresse importante : les feuilles
du sommet sont petites, pâles et pendantes
(voir  photo), ce qui laisse voir les bogues se
dresser vers le ciel. Dans les années suivantes
les branches de la cime vont se dessécher et le

dessèchement gagnera progressivement le bas,
jusqu'à la mort de l'arbre.

> La maladie de l'encre > La maladie de l'encre 
(Phytophthora cinnamomi et Ph. cambivora)
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Plaintes pour vol de châtaignes

La Communauté de Communes de la Roche de
Gourdon, en partenariat avec le CICA, a travaillé
en 2005 contre le vol des récoltes de châtaignes.
En effet, chaque année ce type de vol est consta-
té sur ce secteur sensible, situé entre Privas et
Aubenas, en bordure de la nationale 104. Les gen-
darmeries des zones concernées ont été sensibi-
lisées et les rondes effectuées ainsi que les plaintes
de producteurs ont donné lieu à l'établissement
de procès-verbaux. Mais c'est dans la poursuite
de la procédure que le bât blesse. En effet, les
plaintes déférées devant le Tribunal de Grande
Instance de Privas sont, à priori, systématiquement

classées sans suite par le Procureur de la République pour le motif sui-
vant : « Préjudice ou trouble causé par l'infraction peu important ». 
Ainsi, afin de sensibiliser le procureur de la République à ce phéno-
mène inquiétant pour les castanéïculteurs, le CICA souhaiterai recen-
ser toutes les plaintes classées sans suite. C'est pourquoi, nous vous
sollicitons si vous avez été confronté à ce problème. Merci de nous
faire suivre les documents qui vous ont été remis par le TGI. Ils seront
copiés puis vous seront retournés.

Contact : CICA - Sébastien DEBELLUT 
4 av de l'Europe Unie - BP 128 - 07001 PRIVAS cedex - 

T/F :  04 75 64 04 61 

La Châtaigne Industrie revalorisée

Comme chaque année avant la saison, les principaux metteurs en marché
et transformateurs industriels du département se sont réunis, dans le
cadre du comité Interprofessionnel de la « Châtaigne d'Ardèche », pour
échanger sur le marché de la châtaigne Industrie à venir.
Suite aux discussions, il a été décidé, pour 2006, des valorisations de base
suivantes : 

- Châtaigne Industrie AOC : 700 € la Tonne, 
- Châtaigne Industrie standard : 670 € la Tonne. 

Des valorisations supplémentaires peuvent être apportées en fonction des
cahiers des charges qualité spécifique des acheteurs. Pour mémoire, rappel
des prix antérieurs : 
2005 - 670 € la Tonne / 2004 - 670 € la Tonne / 2003 - 650 € la Tonne.
Etant donné le peu de production l'année dernière et le contexte de cette
année, de nombreux volumes de Châtaigne Industrie devraient être traités.

PIDA « Châtaigne d'Ardèche » 

Dans le cadre du PIDA « Châtaigne d'Ardèche », les investissements
matériels réalisés pour la mécanisation de la récolte et l'entretien du
verger ont finalement concerné 97 exploitations, pour un montant
total de dépense s'élevant à environ 1 115 000 € HT. Cela représente
une moyenne de 11 500 € de dépense / exploitation. Les producteurs
ont bénéficié de 40 % de subventions publiques qui se répartissent
comme suit : 110 000 € de crédits Région Rhône-Alpes / 330 000 € de
crédits européens FEOGA.

À noter que les aides du Conseil Général de l'Ardèche pour la création
de chemins d'accès  aux châtaigneraies, soit 40% (50% JA) du coût HT
de l'entrepreneur, sont toujours disponibles et ce, jusqu'à fin 2007 pour
la réalisation des travaux. Les dossiers peuvent être compris entre 750
à 5 000 € maximum de dépenses subventionnables. 

Contact : Chambre d'Agriculture de l'Ardèche
Eric Bertoncello - T : 04 75 20 28 00

Commande de greffons

Comme les années précédentes, le Syndicat de Défense de la Châtaigne
d'Ardèche propose à la vente des greffons de variétés Précoce des
Vans, Bouche Rouge et Comballe. D'autres variétés traditionnelles
pourront être proposées selon les disponibilités. Vous pouvez d'ores et
déjà commander vos greffons. 

Contact : SDCA  - Hélène BRUN 04 75 64 71 86.

Quand élagage rime avec paysage ...

L'opération de gestion de l'espace initiée par le Parc naturel régional
des Monts d'Ardèche, en coordination avec la profession, a déjà per-
mis d'élaguer plus de 3 000 châtaigniers chez 70 exploitants. Un vraie
réussite pour cette opération, qui est prolongée jusqu'au 15 décembre
2006. C'est la date limite pour candidater à cette expérimentation et
bénéficier d'une aide de 40% du coût du chantier. Les châtaigneraies
candidates seront visitées au préalable. 

Retrait du dossier au Parc naturel des Monts d'Ardèche : 
04 75 94 35 20

Cynips du châtaignier
La déclaration des plantations est indispensable

Suite à la parution d’une décision européenne le 27 juin 2006, sur les
mesures d'urgence pour prévenir l’introduction et la dissémination du
cynips, les pays contaminés par ce nuisible (Italie, Slovénie) sont dans
l’interdiction de vendre des plants de châtaigniers aux autres pays de
la communauté européenne. Pour rester vigilant face à cette menace
il est primordial de déclarer ses plantations de châtaigniers, même pour
un seul individu.

Contact : FDGDON 07 – Céline TRON – 04 75 66  31 83.

Cornets

Toute personnes qui grille de la « Châ-
taigne d'Ardèche » AOC peut acquérir
des cornets créés spécialement à cette
intention auprès du CICA. Il s'agit d'un cor-
net en papier Kraft Adour 90g/m2, d'une
contenance maximale de 15 châtaignes de
calibre moyen, sur lequel figurent des infor-
mations sur les qualités nutritionnelles et
la façon de griller les châtaignes à domi-
cile. Ils sont vendus au prix de 0,02€ pièce
par paquet de 500. 

Contact :  CICA - T/F : 04 75 64 04 61

Parole de châtaigneux

Fanch Langoët est un calligraphiste breton invité par le Parc naturel
régional des Monts d'Ardèche pour les Castagnades 2005. Riche des
rencontres effectuées au cours de l'automne dernier, l'artiste a glané
des paroles et des mots auprès de celles et ceux qui vivent chaque  jour
auprès du châtaignier. Il en a couvert les pages de ses carnets et a réalisé
un ouvrage nommé « Parole de châtaigneux ».
Format 13 x 19, à l'italienne - 32 pages quadri - Prix : 10 € ou 12 € par
correspondance

L'ouvrage peut être commandé directement auprès de l'auteur :
Fanch LANGOËT,

2 fould
29840 landunvez

fanch.langoet@wanadoo.fr / Tél. : 06 08 61 86 94

La récolte se termine et pour nous castanéïculteurs,
les soucis commencent. Pour la deuxième année
consécutive, la sécheresse vient amputer les
revenus d'une majorité d'entre nous, dans des
proportions de l'ordre de 40% à 50%. En effet,
bien que les volumes aient été plus conséquents
qu'en 2005, la mauvaise qualité sanitaire et surtout
les très petits calibres, nous laissent présager d'un
revenu identique, voir inférieur à l'année dernière.
C'est pourquoi nous allons nous rapprocher de
la DDAF afin d'étudier la possibilité d'intégrer notre
production au titre des « calamités sécheresse ». 

Le point positif de cette saison, c'est que nous
avons pu, pour la première année, proposer sur
le marché notre « Châtaigne d'Ardèche » AOC.
Et comme nous le pressentions, faire sa place
chez les distributeurs s'est avéré très difficile.
Dans ce contexte de marché orienté sur la
recherche de meilleur prix et du plus gros calibre,
notre « Châtaigne d'Ardèche » va avoir besoin
de plusieurs années pour faire valoir ses
arguments et être reconnu à sa juste valeur.  Cela
passera par un gros travail de communication
qui doit se poursuivre et par une sensibilisation
forte des distributeurs, de la part des coopératives
et expéditeurs privés. 

Nous devons également travailler chez nous,
en Ardèche, pour que chaque ardéchois soit un
ambassadeur de notre châtaigne.

Il a fallut huit ans pour obtenir ce signe de qualité,
mettons tout en œuvre pour que quelques années
suffisent à faire reconnaître et à valoriser la qualité
de notre travail et de notre produit.

Daniel Vernol
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Une saison épineuse

La saison 2006 ne restera pas dans les annales, loin s'en
faut ! En effet, l'annonce de l'officialisation de l'AOC
aura été une des rares bonnes nouvelles puisqu'au
niveau de la production, une majorité de variétés et de
secteurs géographiques ont été sinistrés suite aux fortes
chaleurs estivales et ce, malgré les quelques pluies. À
cela, s'ajoute un commerce morose, caractérisé par une forte concurrence (donc des
prix de vente très bas) et une demande quasi-inexistante sur les petits calibres (Gr3).

Ce contexte va engendrer, pour une majorité de
professionnels de la filière, des pertes de revenus
relativement conséquentes. 

D'une manière générale, la saison a été précoce
(une bonne semaine) avec un calendrier variétal
assez rapproché et des variétés qui sont tombées
quasi-simultanément. Les précoces ont souffert
de la sécheresse estivale. Les arbres étant très
chargés, le calibre des fruits a été assez faible. Par
la suite, les variétés de pleine saison telles que
Merle, Aguyane, Garinche, Pourette… ont le

mieux profité des pluies de fin d'été et ont présenté des calibres intéressants. À contra-
rio, la Comballe qui représente une majorité des volumes a, quant à elle, été désas-
treuse. Les arbres paraissaient chargés, mais une fois au sol, elle s'est révélée très
petite, froncie ou éclatée sur les gros calibres. Beaucoup de châtaignes ont été lais-
sées au sol. La déception s'est d'ailleurs poursuivie avec les variétés tardives Bouche
Rouge et Bouche de Clos pour lesquelles les volumes et le calibre n'atteignent pas
ceux d'une année normale.

D'un point de vue sanitaire, la saison a été catastrophique et cela n'avait pas été vu
depuis longtemps ! Le pourcentage de véreuses a été relativement important et ces
châtaignes piquées ont été très difficiles à trier car elles ne remontaient pas à la sur-
face (lors du tri par flottaison). Fait inhabituel, la pourriture brune a été présente du
début à la fin de la saison et les conditions climatiques chaudes et humides ont favo-
risé l'apparition des pourritures noires sur la fin de campagne. 

En ce qui concerne le commerce, la précocité n'aura finalement pas été un atout
puisque les températures jusqu'à la mi-novembre n'ont pas incité à la consomma-
tion. La châtaigne a été mise en place dans les rayons de fruits et légumes puis les
acheteurs se sont fait très discrets, faute de vente en magasin. Le marché national
aura tout juste permis d'écouler le peu de gros calibres (hybrides Gr 0, Gr 1 et 2),
mais le gros problème a consisté dans la vente de la petite châtaigne. Généralement,
le Groupe 3 part à l'export sur le marché allemand notamment, mais cette année,
face aux conditions climatiques et à la concurrence étrangère, les volumes export
ont été dérisoires avec des prix proches de l'industrie. Beaucoup d'opérateurs ont
donc préféré limiter le travail de conditionnement et d'expédition en portant cette
châtaigne aux industriels.

Ainsi, les difficultés rencontrées à la production, une qualité sanitaire déficiente et
un commerce amorphe, obligeant à stocker le produit, ont engendré une saison com-
pliquée dont le contexte n'était pas favorable au lancement de l'AOC. 
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